
 
Cahier des charges – Responsable du matériel 

Société de gymnastique de Cernier 

Document statutaire 

Soumis à l’approbation de l’Assemblée générale. 

Entrée en vigueur : [date de l’AG]. 

Référence : CC art. 60 ss (association). 

1. Fonction 

Le responsable du matériel est un poste du comité de la Société de gymnastique de Cernier. 

La fonction est exercée par une personne élue par l’Assemblée générale, pour la durée prévue par les statuts. 

2. Mission 

La fonction assure la gestion, la disponibilité et l’entretien du matériel de la société. 

Elle veille à ce que le matériel utilisé lors des entraînements, manifestations et activités soit conforme, 
fonctionnel et sécurisé. 

3. Attributions 

3.1 Gestion et inventaire du matériel 

 Tenir à jour l’inventaire du matériel de la société. 
 Organiser le rangement et l’accessibilité du matériel. 
 Planifier et coordonner l’utilisation du matériel entre les groupes et activités. 

3.2 Entretien et sécurité 

 Veiller à l’entretien régulier du matériel. 
 Contrôler l’état du matériel et retirer de l’usage tout matériel défectueux ou non conforme. 
 Signaler au comité tout risque ou besoin d’intervention particulier. 

3.3 Achats et renouvellement 

 Identifier les besoins en achat, remplacement ou renouvellement. 
 Préparer, le cas échéant, des propositions ou demandes de devis. 
 Effectuer les acquisitions uniquement dans le cadre des décisions du comité. 

  



 
3.4 Manifestations et événements 

 Coordonner la mise à disposition du matériel pour les manifestations et événements. 
 Assurer le suivi du matériel avant, pendant et après les activités. 

4. Autorité et limites 

Le responsable du matériel agit dans le cadre des décisions du comité et des statuts. 

Il n’engage pas juridiquement la société. 

Il ne peut engager aucune dépense sans décision préalable du comité. 

5. Continuité 

Le responsable du matériel veille à la transmission complète de l’inventaire, des informations et des 
procédures liées au matériel lors d’un changement de fonction. 

Adoption 

Adopté par l’Assemblée générale de la Société de gymnastique de Cernier. 

Lieu : [ ] 

Date : [ ] 

Vote : [ ] 


